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CONTENU DE LA JOURNÉE

MOT DE BIENVENUE DE L'AUTORITÉ DE GESTION

Le contrat de concession d'aide FEDER

Gestion financière :

•Circuit financier
•Règles d'éligibilité

Gestion des projets :

•Accès au système e-MAC
•Visibilité et communication
•Modifications
•Rapports d'exécution



Contrat de concession 

d'aide FEDER

Le contrat établit les conditions d'octroi de l'aide FEDER entre l'autorité de 

gestion du programme de coopération territoriale INTERREG VI-D Madère-

Açores-Canaries (MAC) 2021-2027 

et le partenaire principal du projet au nom de l'ensemble du partenariat.

Il définit les responsabilités, les obligations et les droits des parties 

impliquées dans la mise en œuvre du projet cofinancé par le FEDER. 

IR



Cadre juridique et base contractuelle
Le contrat est régi par les règlements des Fonds structurels et d'investissement
européens, la réglementation spécifique du programme de coopération
INTERREG VI-D MAC 2021-2027 et les autres réglementations régionales,
nationales et européennes pertinentes.

Les documents du projet approuvé (formulaire de candidature, plan financier,
lettres d'engagement, accord entre partenaires) font partie intégrante du contrat.

1 Règlements UE

Fonds structurels et d'investissement européens 2021-2027

2 Programme INTERREG

Programme Interreg MAC VI-D MAC 2021-2027 approuvé par la CE

3 Documents du projet

Formulaire, plan financier, accord entre partenaires, lettres d'engagement



Obligations du partenaire principal
Le partenaire principal est responsable de la mise en œuvre 
intégrale du projet. Ses obligations fondamentales sont les suivantes 
:

Coordination

Coordonner l'ensemble du partenariat et être l'interlocuteur des autorités et des
organes de gestion et de contrôle

Gestion financière

Assurer la bonne gestion financière et le traitement des avances et des 
remboursements

Exécution

Garantir la réalisation des activités du projet
Présenter les demandes de modification nécessaires pendant la durée du projet

Rapports

Présenter les rapports d'exécution dans les délais impartis



Obligations de l'ensemble des 

partenaires

Informations sur la mise en œuvre du projet

• Informer les autorités et les organes de gestion et de contrôle du programme
• Fournir la documentation requise

Accès aux locaux

Faciliter l'accès aux locaux aux organes de contrôle compétents 
du programme 

Conformément aux délais fixés par la réglementation européenne

Rapports

Contribuer aux rapports d'exécution en fournissant les données et la documentation pertinentes

Conserver toute la documentation relative au projet



Conditions de financement

 L'aide FEDER est accordée pour les dépenses effectivement payées 
qui ont été déclarées et validées. 

 Les remboursements couvrent 85 % des dépenses validées.

 Des avances peuvent être accordées à chaque partenaire à hauteur 
de 5 % du FEDER approuvé.

 Les paiements sont effectués par l'autorité comptable (AD&C 
Portugal) par virement bancaire. 

 Les 5 % restants sont retenus jusqu'à l'approbation du rapport final. 

1

• Préfinancement

• 5 % du FEDER approuvé

2

• Remboursements

• 85 % des dépenses validées

3

• Solde final

• 5 % retenus jusqu'au rapport final



Remboursement de l'aide

L'autorité de gestion peut exiger le remboursement total ou partiel
de l'aide en cas d'irrégularités, de manquements ou de
modifications non autorisées du projet.

 Irrégularités : corrections financières pour les irrégularités détectées par les 
organes de gestion et de contrôle du programme

 Non-respect : perte FEDER pour non-respect des délais d'exécution (en cas de

perte N+3 au niveau du programme) 

 Recettes non déclarées : génération de recettes non reflétées dans le budget

et non communiqués au programme

ANNÉE
% d'exécution des 

projets

2026 40

2027 60



Gestion des conflits

 Le contrat est régi par les lois espagnoles. 

 Les conflits entre partenaires doivent être résolus en interne 
conformément à l'accord de coopération signé par les partenaires. S'ils 
persistent, l'autorité de gestion peut intervenir en proposant des solutions 
au comité de direction. 

 Pour les conflits avec les organes de gestion du programme, la juridiction 
compétente est celle du siège de l'organe de gestion. 

Résolution interne

Les partenaires doivent résoudre 

les conflits conformément à

l'accord de coopération.

Intervention de l'AG

L'autorité de gestion peut proposer des 

solutions au comité de direction

Juridiction

Les conflits avec les organes de 

gestion sont résolus dans la juridiction 

de leur siège

Résiliation et résiliation

 Possibilités de mettre fin au contrat



Produits et visibilité
 Le partenaire principal autorise l'autorité de gestion à utiliser tout matériel de communication 

et de visibilité produit par le projet afin de montrer comment les fonds FEDER sont utilisés. Il 
autorise également l'utilisation des produits et résultats du projet afin d'assurer une large 
diffusion de ses réalisations.

 Tous les principaux produits et résultats du projet doivent être accessibles et mis à la 
disposition du public. De même, sur demande, ils ont l'obligation de partager les données qui 
ont servi à obtenir ces produits et résultats.

Protection des données

 Respect du règlement général sur la protection des données (règlement (UE) 2016/679)

 L'autorité de gestion, tout autre organisme du programme ou la Commission européenne sont 
autorisés à traiter des données à caractère personnel lorsque cela est nécessaire dans le cadre 
du programme Interreg MAC, afin de remplir leurs obligations respectives.



Durée du projet : 24 mois

 Date de début : date de signature du contrat par l'autorité de 
gestion.

 Éligibilité des dépenses (selon le calendrier e-MAC) :

- À compter de la date de signature du contrat

- Si la case « période 0 - avant la signature du contrat » est 
cochée, l'éligibilité des dépenses sera effective à partir du 
25/11/2024

 Date de fin : le projet peut être exécuté jusqu'à la date fixée dans le 
calendrier du formulaire e-MAC, cette date étant la date limite pour 
effectuer les paiements. 



CIRCUIT FINANCIER 

GESTION 
FINANCIÈRE

Partenaires 
FEDER 

Contrôleur 
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Partenaires 
FEDER
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Secrétariat 
conjoint
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payées

Validation des 
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DÉCLARATIONS DE DÉPENSES ET REMBOURSEMENTS 

GESTION 
FINANCIÈRE



GESTION FINANCIÈRE 

GESTION 
FINANCIÈRE

MANUEL DE GESTION FINANCIÈRE :
www.interregmac.org/Documentación/Gestióne financière

Il décrit toutes les procédures permettant aux partenaires FEDER d'effectuer les tâches de 
gestion financière des projets dans le système e-MAC : 

 Demandes d'avance.
- Délai : 3 mois à compter de la date de signature du contrat.
- La tâche est créée par chaque partenaire et finalisée par le PS.

 Déclarations de dépenses payées.
- Délais : première déclaration en mai 2026 (avec les dépenses payées depuis le début 

du projet jusqu'au 30/04/2026).

 Demandes de remboursement : 
- La tâche est créée par chaque partenaire et finalisée par le PS.
- Délai de finalisation par le PS : 15 jours à compter de la date à laquelle le partenaire a 

rempli la tâche.

http://www.interregmac.org/documentación/Gestión


AVANCES 

GESTION 
FINANCIÈRE

Une fois le contrat signé entre le partenaire principal et l'autorité de gestion, chaque 
partenaire FEDER pourra demander une avance de 5 % du FEDER. Tâche d'avance dans e-
MAC à créer par chaque partenaire

Les organismes privés à but non lucratif non contrôlés par une administration 
publique doivent présenter une garantie bancaire de 120 % de la valeur de l'avance.

Le partenaire principal du projet doit finaliser dans e-MAC les demandes d'avance des 
entités partenaires FEDER de son projet qui en ont fait la demande.

Le secrétariat conjoint transmettra les demandes d'avance à l'autorité comptable (Agência 
para o Desenvolvimento e Coesão - AD&C, Portugal) afin qu'elle procède au paiement. 

Les paiements seront effectués directement à chacun des bénéficiaires ayant demandé 
l'avance.

Le montant de l'avance sera compensé par la ou les premières demandes de 
remboursement de chaque partenaire



GESTION FINANCIÈRE 

GESTION 
FINANCIÈRE



GESTION DES PROJETS DANS E-MAC 

ACCÈS AU 
SYSTÈME e-MAC

Consultez le GUIDE DE CRÉATION 
D'UTILISATEURS :

 Il incombe au partenaire principal (utilisateur « sp ») de 
créer les utilisateurs pour les autres partenaires FEDER 
(utilisateurs « s »).

 Il n'est possible d'« associer des utilisateurs » que si un 
utilisateur avec le profil « s » = partenaire FEDER a déjà 
été créé dans un projet (il en va de même pour les 
utilisateurs « sp »).

 Un même utilisateur peut accéder avec les mêmes 
identifiants à tous les projets auxquels son utilisateur est 
associé.

 L'utilisateur « sp » pourra accéder à toutes les tâches d'un 
partenaire FEDER ainsi qu'à celles du partenaire principal.



Information, communication et visibilité

1 Meilleure visibilité

Donner une plus grande visibilité à

l'application des Fonds structurels de 

l'UE en informant les bénéficiaires 

finaux et les citoyens du cofinancement 

du FEDER dans le programme de 

coopération territoriale Interreg MAC.

2 Promotion de la communication

Soutenir et encourager les activités de 

communication des bénéficiaires afin 

de faire connaître les réalisations des 

projets aux citoyens et de promouvoir la 

capitalisation des résultats.

3 Garantie de transparence

Garantir la transparence relative à la mise en œuvre et à la gestion de l'aide FEDER 

ainsi qu'aux procédures d'exécution et de gestion du programme.

Objectifs



1 Site web www.interregmac.org 2 Réseaux sociaux

Principaux canaux d'information et de communication du programme



Information, communication et visibilité

www.interregmac.org/Documentación/Comunicación



Le manuel établit les lignes directrices pour la

communication et la visibilité du programme de coopération
INTERREG Madère-Açores-Canaries (MAC) 2021-2027.

Il fournit des instructions détaillées sur l'utilisation correcte

des logos, des couleurs institutionnelles et des applications

dans divers supports promotionnels afin de garantir une

identité visuelle cohérente et le respect des
réglementations de l'UE en matière de communication sur

les fonds structurels.

Manuel de conception de la marque INTERREG

La marque Interreg harmonisée offre une 
plus grande visibilité à Interreg à tous les 

niveaux et auprès d'un public plus large, 

démontrant ainsi qu'Interreg fait la différence 

tant au niveau local qu'européen.

Ce document vous aidera à utiliser la 

marque Interreg dans votre projet.

Manuel de communication du programme MAC

Règles d'information, de communication et de visibilité du programme Interreg MAC



1Description sur le site web

Faire une brève description du projet Interreg sur le 

site web officiel ou sur les réseaux sociaux, en 

soulignant le soutien financier du fonds Interreg. 2 Déclaration de soutien

Fournir une déclaration soulignant le soutien du fonds 

Interreg dans les documents et communications liés à

la mise en œuvre de l'opération.
3Plaques ou panneaux d'information

Exposer des panneaux ou des panneaux d'information 

durables et visibles pour les projets impliquant des 

investissements physiques ou l'acquisition 

d'équipements dont le coût total dépasse 100 000 

euros.

4 Affiches ou écrans
Afficher au moins une affiche au format A3 ou un 

écran électronique équivalent contenant des 

informations sur le projet pour celles qui ne sont pas 

incluses dans le point précédent.

Conséquences financières en cas de non-respect
Les bénéficiaires doivent s'assurer qu'ils respectent toutes les règles décrites dans le présent manuel et dans les règlements 

(UE) 2021/1059 (art. 36) et (UE) 2021/1060 (art. 47 et annexe IX). 

Dans le cas contraire, l'autorité de gestion peut annuler jusqu'à 2 % de l'aide FEDER accordée au bénéficiaire qui n'a pas 

respecté ces règles, conformément à l'article 36, paragraphe 6, du règlement (UE) 2021/1059, en tenant compte du 

principe de proportionnalité.

Obligations d'information et de communication



L'identité visuelle du programme INTERREG MAC 2021-2027 comprend les éléments obligatoires suivants :

Marque Interreg

Logo affichant le mot INTERREG

accompagné du drapeau de

l'Union européenne, conçu pour

offrir une identité forte et

facilement reconnaissable.

Marque MAC 2021-2027

Logo spécifique au programme de

coopération territoriale MAC,

composé d'un symbole générique

et d'un élément typographique.

Icônes des objectifs thématiques

Icônes facultatives représentant les

différents objectifs politiques du

programme, conçues pour fonctionner

ensemble comme une série.

Éléments de base de l'identité visuelle



Applications sur les sites Web

Les marques obligatoires doivent être affichées sur les sites web des 
bénéficiaires conformément aux directives suivantes :

Visibilité immédiate du logo Interreg

La marque INTERREG doit être visible dès l'arrivée sur le site 

web, sans qu'il soit nécessaire de faire défiler la page.

Logo MAC visible

La marque du programme MAC 2021-2027 doit apparaître de 

manière visible sur le même site web.

Icône de l'objectif thématique

En option, l'icône de l'objectif thématique correspondant au projet 

peut être incluse.

Taille proportionnelle

Si d'autres marques sont affichées, celles du programme doivent 

être au moins de la même taille que la plus grande des autres.



Exemples d'application

Newsletters PanneauxPlaques

Affiches Certificats Roll-up



Exemples d'application (matériel promotionnel)



Clause 9.2 du contrat : Le partenaire principal et tous les autres bénéficiaires informeront la SC des activités et événements
publics (séminaires, conférences, journées, etc.) organisés dans le cadre du projet afin qu'ils soient diffusés sur le site web
du programme.

Créer un 
compte

21 Accédez à « Publiez votre événement » dans la section Événements 
du site web

ÉTAPES À SUIVRE POUR PUBLIER UN ÉVÉNEMENT :

Événements liés à des projets : consultez le guide pour publier un événement sur le site 
web du programme 



3º Validation de l'événement 
(SC)

4

Publication de l'événement dans le calendrier

Remplir le formulaire

5



RAPPORTS D'EXÉCUTION

• RAPPORTS ANNUELS : Ils doivent être présentés avant le 31

janvier de l'année suivant l'année de référence mentionnée dans

le rapport.

PREMIER RAPPORT POUR LES PROJETS CAPITALISATION 

: 31/01/2027

• RAPPORT FINAL : il doit être présenté dans un délai maximum
de 3 mois à compter de la date de fin du projet.

La tâche « Rapport d'exécution », tant annuel que final, doit être

réalisée par le partenaire principal dans e-MAC.

Importance des INDICATEURS pour mesurer l'évolution du projet.



RAPPORTS D'EXÉCUTION

• Évaluation générale de la mise en œuvre du projet1

• Résultats obtenus2

• Produits finaux obtenus3

• Activités menées dans les pays tiers4

• Indicateurs atteints (avec pièces justificatives)5

• Actions de communication6

• Principes horizontaux7

• Revenus générés8

Contenu :



MODIFICATIONS

 TÂCHE MODIFICATION : Responsabilité du partenaire principal dans e-MAC

 TYPES DE DEMANDES DE MODIFICATION :

 Dans la composition du partenariat :

 Changements dus à la démission totale ou partielle de l'un des partenaires et/ou à 
l'incorporation d'un nouveau partenaire (avec modification du budget le cas 
échéant).

 Dans le calendrier du projet :

 Prolongation maximale de 6 mois, dûment justifiée, pour l'exécution de la phase 3
du projet (Réutiliser).

Changements dans les données d'identification des entités (tant dans les données figurant
dans le registre des entités que dans les données de la personne de contact du formulaire) : ils
ne font pas l'objet de demandes de modification, ils doivent être communiqués par courrier
électronique à la SC (info@interregmac.org).

mailto:info@interregmac.org


MODIFICATIONS

 MODIFICATIONS FINANCIÈRES :

AUCUNE MODIFICATION DU PLAN FINANCIER NE PEUT ÊTRE APPORTÉE, 
SAUF SI ELLE RÉSULTE DE CHANGEMENTS DANS LE PARTENARIAT

 Dépassement du budget d'un ou plusieurs postes :
Toutes les dépenses peuvent être déclarées, même si elles dépassent le 
montant de chaque poste du budget du partenaire, sans limite, et, si 
elles sont validées, elles seront « remboursables ». 

 Dépassement du budget total du partenaire (dépassement) : 
Les dépenses qui dépassent le budget total de chaque partenaire 
peuvent être déclarées sans limite, mais le dépassement, s'il est validé, 
sera considéré comme « non remboursable » jusqu'à ce que le comité de 
direction du programme prenne une décision quant à son approbation 
en tant que « remboursable ».



 ATTENTION AUX ACTUALITÉS ET COMMUNIQUÉS DU PROGRAMME :

abonnez-vous à la newsletter du site web :

 IL EST INDISPENSABLE DE SUIVRE LES NORMES, GUIDES ET

MANUELS POUR UNE BONNE GESTION DES PROJETS

 ATTENTION AUX MODIFICATIONS apportées aux documents du
programme (guides et manuels « vivants »)

 MAINTENIR À JOUR les utilisateurs ayant accès à l'e-MAC et les

personnes de contact des formulaires

AUTRES ÉLÉMENTS CLÉS POUR LA MISE EN ŒUVRE DES PROJETS

 Importance d'un PARTENARIAT ACTIF, IMPLIQUÉ, PARTICIPATIF et RESPONSABLE pour une mise en œuvre

rapide et une gestion efficace des projets



www.interregmac.org

Contacts

 Secrétariat conjoint : info@interregmac.org

 Contrôleurs régionaux :
 Canaries : mac.asuntoseuropeos@gobiernodecanarias.org
 Madère : eat.cooperacao@idr.madeira.gov.pt
 Açores : Rui.CR.Neves@azores.gov.pt

http://www.interregmac.org/
mailto:info@interregmac.org
http://www.interregmac.org/
http://www.interregmac.org/
http://www.interregmac.org/
mailto:eat.cooperacao@idr.madeira.gov.pt

